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Motos
Question écrite n° 38934

Texte de la question

M. Pierre Cardo appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme
sur les problemes de securite poses aux motards par l'existence d'infrastructures routieres inadaptees,
notamment des glissieres « dites de securite » non doublees, des bandes blanches non conformes et des
ralentisseurs hors normes. Ces problemes creent tous les jours des accidents particulierement graves, ce qui
est preoccupant a un moment ou on incite les usagers a abandonner la voiture pour les deux roues. Il semblerait
que, malgre une circulaire ministerielle du 5 mars 1993 sur les ecrans inferieurs motocyclistes, a champ
d'application tres limite, et l'existence de solutions adaptees depuis 1982, les efforts faits par les DDE restent
tres insuffisants. Aussi, il lui demande de preciser la position du gouvernement en matiere de mise en securite
des equipements routiers afin que les motards puissent circuler avec une plus grande securite.

Texte de la réponse

La securite des motards constitue une preoccupation essentielle du ministere de l'equipement, du logement, des
transports et du tourisme. En 1994, la direction de la securite et de la circulation routieres a demande aux
directions departementales de l'equipement de designer un « M. Moto » et de mettre en place une « boite aux
lettres motards ». Il s'agit en particulier d'inciter les motards a signaler (individuellement ou par le biais de leurs
associations) les divers problemes concrets d'amenagement de la route qu'ils rencontrent. Cette methode de
signalement permet notamment de mettre en oeuvre concretement des actions dans deux domaines qui
mobilisent fortement les motards : la mise en place d'ecrans inferieurs motocyclistes sur les glissieres
metalliques de securite et les caracteristiques d'adherence des marques sur chaussee. Par circulaire no 93-20
du 5 mars 1993 adressee aux prefets, le directeur de la securite et de la circulation routieres a rappele un
certain nombre de principes generaux concernant la mise en oeuvre de glissieres metalliques et a precise les
conditions d'emploi des dispositifs speciaux pour motards. Cette circulaire qui s'applique au reseau national
preconise d'adopter des mesures preventives specifiques dans le cas particulier des exterieurs de courbes qui
constituent les zones les plus sensibles aux accidents de motocyclistes. Les gestionnaires des reseaux
departementaux et communaux ont ete informes de ces dispositions et invites a les appliquer sur leur voirie.
Ainsi, pour tous les projets nouveaux, en cas de mise en place d'une glissiere metallique de securite, il est
obligatoire d'y adjoindre un ecran inferieur motocycliste pour les courbes d'un rayon inferieur a 400 metres. Pour
les routes et autoroutes deja equipees de glissieres, l'adjonction d'ecrans inferieurs dans les courbes se fait au
cas par cas, apres une analyse approfondie de l'accidentologie de la section consideree. Le ministre de
l'equipement, du logement, des transports et du tourisme examine la possibilite de renforcer le dispositif existant
par un texte reglementaire applicable a tous les gestionnaires de voirie. S'agissant du probleme des marques
sur chaussees, les motards sont particulierement sensibles aux qualites d'adherence des produits utilises pour
les marquages sur chaussee et une tendance actuelle de nombreux gestionnaires de voirie (notamment dans
les collectivites territoriales) est d'utiliser abondamment divers produits ou peintures en signalisation horizontale
sur les chaussees. Ces produits ne respectent pas toujours les caracteristiques d'adherence exigees pour
l'homologation des produits de marquage et sont parfois appliques en contradiction avec la reglementation
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relative a la signalisation horizontale. Dans ce contexte, il convient de souligner que les dispositions
reglementaires et les solutions techniques existent pour lutter contre le caractere glissant des produits de
marquage ; ceux-ci doivent en effet etre certifies ou faire l'objet d'une autorisation prealable d'emploi delivree par
le ministre charge des transports. En particulier, leurs qualites de surface doivent satisfaire aux normes en
vigueur et aux specifications concernant l'adherence. Dans les deux domaines vises ci-dessus, toutes les
directions departementales de l'equipement ont ete sensibilisees a l'importance qui s'attache a la mise en
oeuvre des mesures reglementaires preconisees. En matiere de signalisation horizontale, les obligations des
maitres d'ouvrage et gestionnaires de voirie ont ete rappelees par circulaire adressee aux prefets le 15 mai
1996. Enfin, le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme a manifeste sa volonte de
faire respecter les normes relatives aux ralentisseurs. En effet, plus encore que les autres usagers, les
motocyclistes sont penalises par les ralentisseurs qui ne sont pas conformes aux regles techniques. Le ministre
a donc ecrit aux prefets et aux directeurs departementaux de l'equipement pour leur demander de poursuivre
une action determinee aupres des collectivites locales concernees afin que la reglementation soit respectee.
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